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Conformément a la déclaration dengagement adoptée en juin 2001 lors de la session extraordinaire
des Nations Unies sur le VIH / SIDA, le combat contre la stigmatisation et la discrimination est une
condition préalable a lefficacité de la prévention et de la prise en charge du VIH / SIDA. Selon cette
déclaration, la discrimination d’une PVVIH constitue une violation grave des Droits de | 'Homme quil
est nécessaire de contrer pour atteindre les buts en matiére de santé publique et vaincre [épidémie
du VIH/SIDA

CONNAISSANCE DU DROIT A LA SANTE

CONNAISSANCE DU VIH / SIDA

STIGMATISATION ET DISCRIMINATION DES PERSONNES INFECTEES ET / OU
AFFECTEES PAR LE VIH
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infectées par le SIDA.
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